
Commune de FRETERIVE
SERVICES PERISCOLAIRES

ENGAGEMENT DES PARENTS - ANNEE 2022/2023
(une fiche par enfant)

Nom et prénom du parent :

Nom et prénom de l’enfant :                                                             Classe :

Je  reconnais  avoir  pris  connaissance  des  règlements  intérieurs  mis  à  
disposition des parents sur le site de la  mairie   (www.freterive73.fr)

(cocher les cases)

Accueil périscolaire
Restauration scolaire

et m'engage à les respecter.
Fait à FRETERIVE le …………………………………

Signature du parent :
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

   NOM et Prénom du parent : .......................................................................

Les  informations  recueillies  dans  le  dossier  d'inscription  seront  enregistrées  dans  un  fichier
informatisé par la Mairie de Fréterive pour la gestion des inscriptions de vos enfants dans le cadre
de l'accueil  restaurant scolaire et   périscolaire  pour l'année scolaire 2022/2023.

Elles seront conservées durant toute l'année scolaire.

Conformément à  la  loi «informatique et  libertés »,  vous pouvez exercer  votre  droit  d'accès  aux
données vous concernant et les faire rectifier ou supprimer en contactant la Mairie de Fréterive -
296, route de la Mairie 73250 FRETERIVE  

□  J'autorise la Mairie de Fréterive à utiliser mes données personnelles selon les conditions

énoncées ci-dessus, en vue de la gestion et du suivi des inscriptions de mes enfants dans le   
cadre de l'accueil périscolaire organisé par la Mairie.

Signature

Attention :  Cette  autorisation  constitue  un  document  obligatoire du  dossier  d'inscription.  En  cas   de  
désaccord de votre part, la Mairie ne pourra pas inscrire vos enfants à l'accueil périscolaire.  
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